
 
 

Assistant.e gestion Administratif.ive Autorisations Droit des Sols 

 

DATE PREVUE DU RECRUTEMENT : DÈS QUE POSSIBLE 

Type de recrutement : Fonctionnaire ou Contractuel1  
Catégorie du poste : C 
Grades : Adjoint administratif  
              Adjoint administratif principal de 2ème classe 
              Adjoint administratif principal de 1er classe 

 

Missions :   

 

 
Faciliter le travail des instructeurs des autorisations d'urbanisme, le responsable ADS et le service aménagement 
du territoire et urbanisme dans la gestion administrative des différents dossiers. 
 

Accueil et contacts : 

− Accueil téléphonique du service ADS (au minimum de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00). Assurer 
une réponse de qualité aux demandes concernant les autorisations d'urbanisme (particuliers, agents 
communaux, élus...), 

− Accueil physique du service ADS. Réception des dossiers de demande d’autorisation d’urbanisme 
déposés par les communes et accueil des visiteurs / pétitionnaires, 

− Fournir si nécessaire des réponses de premier niveau en urbanisme et relayer si nécessaire vers 
l'interlocuteur compétent, 

− Mise en place et gestion d'une base des contacts pour le service (mise à jour régulière).  

 

Gestion du courrier ADS : 

− Suivi du courrier du service et tenue des tableaux de suivi du courrier, avec une attention particulière aux 
correspondances liées à l'instruction des autorisations d'urbanisme (90% du courrier entrant et sortant), 

− Mise en page, enregistrement et numérotation, scan et enregistrement dans le logiciel de gestion des 
demandes d'autorisations d'urbanisme (Oxalis). 

                                                           
1 Poste ouvert aux contractuels à titre dérogatoire par rapport aux candidatures de fonctionnaires (Art. L332-8 disposition 2 du code général de la 
fonction publique). 
Un contractuel peut être recruté sur ce poste dans les conditions de durée prévues par la loi si aucune candidature d'un fonctionnaire ne convient, et 
car les besoins des services et la nature des fonctions le justifient. 



 
 

Gestion des dossiers d’urbanisme : 

− Réception, organisation et suivi ADS : préparation des dossiers pour les instructeurs, suivi des 
correspondances liées à l'instruction des autorisations d'urbanisme…etc 

− Mise à jour journalière du logiciel d'instruction Oxalis, vérification des informations, relances de pièces 
manquantes... En charge des procédures ne relevant pas de l’instruction (Annulation de dossier…etc), 

− Assurer le suivi des documents transmis aux communes adhérentes au service ADS, 
− Organisation des réunions de réseau (présentiel ou visio) ADS avec les 47 communes et participation 

éventuelle, 
− Organisation des réunions liées aux projets structurants de la collectivité (Habitat, Développement 

Economique...). 
 

Organisation du service : 

− Organiser l'agenda et prise de rendez-vous, réunions, déplacements..., 
− Rappeler les informations importantes, établir le planning des congés..., 
− Gestion du stock et commande de fourniture, papier à entête et consommables (cartouches imprimantes, 

copieurs), pochettes de dossiers… etc, 
− Gestion des bons de commande, 
− Collaboration administrative au chef de service dans la mise en place fonctionnelle de l’organisation du 

service et dans les échéances importantes (bilan de fin d’année, commission, marché…etc). 
 

Profil attendu :  

 

SAVOIR : 

→ Bonne connaissance des collectivités territoriales et de leur fonctionnement,  

→ Maitrise dans l'utilisation des outils de la communication et de l'informatique (WORD, EXCEL...), la connaissance 

du logiciel OXALIS serait un plus, 

→ Connaissance de base en urbanisme et appétence pour la matière.  

 

SAVOIR-FAIRE : 

→ Rigueur et méthode dans la gestion quotidienne du service, 

→ Respect des procédures et délais réglementaires,  

→ Aisance écrite et orale.  

 

SAVOIR-ETRE : 

→ Capacité à travailler en équipe, en réseau, et facilité de contact avec le public et les partenaires extérieurs, 

→ Faculté d'adaptation, dynamisme, réactivité, qualité d'initiatives et d’écoute, 

→ Qualité organisationnelle, méthodique et rigueur dans le suivi, 

→ Discrétion et polyvalence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Informations complémentaires : 

 
 

 La Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut propose de nombreux avantages à ses agents : 

 

Titres restaurant avec une participation financière de 60% de l’employeur  
 
RIFSEEP : nouveau régime indemnitaire  

 
Adhésion au Comité d’œuvre Sociale (loisirs, billetterie, voyages…)  

 
Adhésion à l’offre maximale de Plurelya financée par l’employeur qui accompagne les 
agents tout au long des événements de la vie et des loisirs (mariage, naissance, 
abonnement de sport…)    

 
Participation financière de l’employeur pour la mutuelle et la garantie maintien de salaire  
 
Flotte de véhicule de service à disposition des agents  
 

 

 

Les candidatures (lettre de motivation + CV) sont à adresser  

 

par voie numérique :  

recrutement@agglo-porteduhainaut.fr 

 

ou par voie postale : 

 

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut 

Site minier de Wallers-Arenberg 

Rue Michel-Rondet - BP 59 

59135 WALLERS-ARENBERG 

 

 

mailto:recrutement@agglo-porteduhainaut.fr

